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ACCORD SUR LESTEXTILESET LESVETEMENTS

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 6:1

Communication des Philippines

LaMission permanentedes Philippinesafait parvenir au Secrétariat |lacommunication ci-apres.

Ja I"honneur denoatifier al' Organede supervision destextiles, conformément aux articles 3:1,
6:1 et 2:7 b) de ' Accord de I'OMC sur les textiles et les vétements, que:

1 L es Philippines ne maintiennent pas de restrictions au sens de ' article 3:1.

2. L es Philippines souhaitent conserver ledroit d' utiliser les dispositionsdel' article 6:1
(le mécanisme de sauvegarde transitoire).

3. Lalistedesproduitsqui, conformément al'article 2:7 b), doit accompagner laprésente
notification est actuellement mise au point et pourrait comprendre, mais pas
exclusivement, le chapitre 50 (soie) et le chapitre 51 (laine, poils fins ou grossiers;
filset tissusdecrin) del' annexedel’ Accord del' OMC sur lestextiles et lesvétements.





